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Identification du module 

Groupes ciblés: Contremaître en chauffage, contremaître sanitaire, contremaître en ferblanterie, chef de 
chantier polybat (polyconstructeur / polyconstructrice CFC avec formation professionnelle 
supérieure correspondante) ou profil de compétences équivalent  

 
Temps indicatif: Pour une étude judicieuse au plan méthodologique et didactique, nous recommandons 

aux prestataires de prévoir env. 40 heures (~ 53 leçons de 45 min).  

1. Compétences 
La réussite du certificat de module signifie que vous connaissez les étapes de la 
planification de la mise en œuvre. Par ailleurs, vous comprenez les corrélations juridiques 
et économiques. 

2. Thèmes / Objectifs évaluateurs 

Thème: 1. Bases juridiques 

Objectifs évaluateurs: 1.1 Vous comprenez les répercussions du droit sur votre activité professionnelle (C2). 

 1.2 Vous expliquez les prescriptions légales, normes et directives (C2).  

Thème: 2. Mandat / Contrat d’entreprise 

Objectifs évaluateurs: 2.1 Vous établissez des mandats (C3). 

 2.2 Vous veillez à ce que les contrats d’entreprise et les offres soient complets et 
corrects (C4). 

 2.3 Vous contrôlez les conditions générales des contrats d’entreprise (C4). 

 2.4 Vous calculez les honoraires pour les mandats de planification (C3). 

Thème: 3. Rentabilité 

Objectifs évaluateurs: 3.1 Vous effectuez des calculs de rentabilité (C3) 

 3.2 Vous interprétez les résultats du calcul de rentabilité et êtes en mesure de donner 
une recommandation (C4). 

Thème: 4. Planification des ressources 

Objectifs évaluateurs: 4.1 Vous contrôlez la faisabilité des mandats (C4). 

 4.2 Vous contrôlez la planification du travail et des délais (C4). 

 4.3 Vous contrôlez l’acquisition du matériel, le stockage et le transport (K3). 

Thème: 5. Direction du montage (suivi du montage ou de la construction) 

Objectif évaluateur: 5.1 Vous coordonnez les travaux de montage (C5). 

 5.2 Vous contrôlez les métrés, les offres concernant les avenants et les rapports en 
régie (C4). 

 5.3  Vous effectuez des contrôles de coûts (C3) 
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 5.4 Vous coordonnez les contrôles des autorités et les réceptions partielles des travaux 
(C5). 

Thème: 6. Sécurité au travail 

Objectif évaluateur: 6.1 Vous identifiez les dangers sur le chantier (C4). 

 6.2 Vous contrôlez le respect des prescriptions sur la sécurité au travail (C4). 

 6.3 Vous contrôlez le respect des mesures de prévention des incendies et accidents 
(C4). 

Thème: 7. Conclusion du contrat 

Objectif évaluateur: 7.1 Vous coordonnez la mise en service, les travaux de réception et la remise (C4). 

 7.2 Vous coordonnez l’élimination des défauts et les travaux de garantie (C5). 

 7.3 Vous coordonnez les instructions destinées aux exploitants d’installations 
concernant les tâches nécessaires du fonctionnement et de l'entretien (C3).  

 7.4 Vous établissez votre (propre) facture définitive (C3). 

3. Examen de module / Moyens auxiliaires 

 Le module se termine par un examen de module écrit qui dure 120 minutes.   
Tous les documents écrits sont admis comme moyens auxiliaires. 

4. Validité du certificat de module 

 Le certificat de module est valable 5 ans. 


